













































INTRODUCTION
Le présent rapport alternatif, élaboré conjointement par Droits de l’Homme Sans Frontières (DHSF) et le Public Interest Law Center (PILC), vise à contribuer au suivi de la mise en œuvre par le Tchad de ses obligations au titre de la mise en œuvre du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), notamment en matière de libertés fondamentales et de protection de la vie privée.
Ce rapport s’appuie sur les activités de monitoring, d’assistance juridique et de plaidoyer menées par les deux organisations dans plusieurs provinces du pays, ainsi que sur des entretiens avec des victimes, des journalistes, des défenseurs des droits humains et des acteurs communautaires. 
Les bios de DHSF et du PILC
· DROITS DE L’HOMME SANS FRONTIERES
Droits de l’Homme Sans Frontières (DHSF) est une organisation non gouvernementale tchadienne active depuis 2000. DHSF œuvre pour que chaque citoyen connaisse et puisse faire respecter ses droits fondamentaux. Notre mission consiste à promouvoir la justice, la paix, la gouvernance démocratique et le respect des droits humains, en portant une attention particulière aux défenseurs des droits humains, journalistes et populations vulnérables.
Nous collaborons étroitement avec les communautés locales, les autorités et les acteurs de la société civile pour mener des actions de sensibilisation, de formation et d’accompagnement sur les droits civils et politiques, en veillant à ce que les populations puissent agir et se protéger dans le respect de la loi et des droits fondamentaux.
2. Zones d’intervention
DHSF intervient actuellement dans plusieurs provinces du Tchad :
Hadjer Lamis, Mayo-Kebbi Ouest, Moyen-Chari, Mandoul, Logone Oriental et Occidental, Tandjilé, Lac, Kanem, Guéra, Salamat, Abéché et Moundou. Ces zones ont été sélectionnées en fonction de leur vulnérabilité aux violations des droits humains et de la présence des communautés locales les plus exposées à des situations de fragilité, de conflits ou d’insécurité.
3. Méthodologie de collecte des données
Pour produire des rapports fiables et pertinents, DHSF utilise une méthodologie rigoureuse et diversifiée :
1. Entretiens individuels et collectifs avec des victimes, témoins et leaders communautaires ;
2. Visites de terrain dans les localités ciblées pour observer directement les situations de droits humains ;
3. Centres d’écoute installés dans les provinces, qui permettent de recevoir et de documenter les plaintes et incidents ;
4. Suivi médiatique et analyse des rapports existants, afin de compléter et de recouper les informations recueillies sur le terrain ;
Ces données sont analysées et consolidées afin de produire des rapports détaillés sur les violations des droits civils et politiques. Ces rapports servent à alimenter le plaidoyer auprès des autorités nationales et internationales, et à orienter nos interventions pour renforcer la protection des droits humains et la promotion de la paix au Tchad

· Public Interest Law Center
Public Interest Law Center (PILC), en français Centre Juridique d’Intérêt Public, est une association de droit tchadien à but non lucratif et apolitique créée en 2006 par Me Delphine K. Djiraïbé et qui existe officiellement depuis le 07 novembre 2008. 
Objectif général :
· Contribuer à l’amélioration de l’état de droit, de la démocratie et des conditions de vie des personnes démunies vivant dans la zone d’intervention. 
Objectifs spécifiques :
· Favoriser l’accès des personnes démunies à la justice ; 
· Promouvoir la participation citoyenne et l’accès des femmes, des filles, des enfants et d’autres personnes démunies à la justice par l’exercice effectif de leurs droits civils, politiques et socio-économiques ; 
Missions : 
· S’attaquer aux causes fondamentales de violations des Droits Humains au Tchad ; 
· Favoriser l’accès aux voies de recours judiciaires et non judiciaires des personnes démunies, particulièrement les femmes, les enfants ;
· Promouvoir la démocratie et la citoyenneté pour un Tchad démocratique où les Droits Humains sont respectés et/ou l’accès à la justice est à la portée de tous ;

1. [bookmark: _Toc220357201]Indépendance et impartialité de la justice (Article 14).
Se référant aux recommandations du Comité Recommandation n° 19, paragraphe 22 et les réponses de l’Etat partie Réponse 88-91,
Nous rapportons ce qui suit : le Tchad dispose d’un cadre constitutionnel et évolutif dans son contenu sans porter atteinte aux fondamentaux liés aux droits de l’homme et conforme aux dispositions des articles 14 et 26 du Pacte International relatif aux droits civils et politiques. Les préambules des Constitutions de 1996, de 2018, de la Charte de transition de 2021, de la constitution du 2023 révisée en 2025, affirment les grands principes contenus dans la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 ainsi que les Conventions Internationales postérieures relatives aux droits de l’homme. Ces valeurs et principes sont entre autres le droit à un procès équitable devant un tribunal, la reconnaissance des libertés publiques (liberté d’expression, de la presse, de réunion et d’association, etc.), la liberté et la sécurité pour chaque individu, la non-rétroactivité de la loi, etc.
Le Tchad a mis en place les mesures, inscrites dans sa constitution et dans des lois organisationnelles, pour garantir l’indépendance du pouvoir judiciaire face à l’exécutive, mais des défis subsistes quant à leur d’application effective. Les mesures inclues la structure de l’ordre judiciaire (Cour Suprême, Cour d’Appel) et la séparation des pouvoir, tandis que, des problèmes d’ingérence et des corruptions sont reconnus, signalant que les garanties juridiques ne se traduisissent pas toujours en pratique.
Cependant, dans la pratique le droit à un procès équitable rencontre de nombreuses difficultés liées à la gouvernance, aux moyens et aux interférences politiques :
1. Absence d’indépendance du pouvoir judiciaire :
· Les magistrats sont souvent soumis à des pressions politiques ou hiérarchiques ;
· Le Conseil supérieur de la Magistrature est perçu comme dépendant de l’exécutif, ce qui compromet la neutralité des juges ;
· Dans les affaires sensibles (politiques, militaires ou économiques), les décisions judiciaires sont influencées.

2. Dysfonctionnements administratifs et logistiques :
· Insuffisance de magistrats, de greffiers et d’avocats dans plusieurs régions ;
· Manque de moyens matériels : absence d’infrastructures adéquates, lenteur des procédures, détention prolongée sans jugement ;
· L’accès limité des justiciables aux tribunaux et à une assistance juridique et judiciaire.
3. Violations fréquentes des droits de la défense :
· Des arrestations arbitraires et garde à vue prolongées sans contrôle judiciaire ;
· Les avocats sont parfois empêchés d’assister leurs clients dès le début de la procédure ;
· Les procès collectifs ou expéditifs sont encore observés dans certaines affaires politiques (cas de Mandakao).

4. Conditions de détention contraires aux droits humains :
· La surpopulation carcérale et la détention préventive prolongée sont courantes ;
· Certains détenus passent plusieurs années sans jugement, en violation de la présomption d’innocence.

5. Faible confiance du public dans la justice :
· Beaucoup de citoyens estiment que la justice « ne protège pas les faibles » et qu’elle reste instrumentalisée par le pouvoir ;
· Cette perception mine la crédibilité du système judiciaire et encourage la justice informelle.

Quelques cas pratiques

a. Robert Gam, secrétaire général du parti Parti Socialiste Sans Frontières (PSF) au Tchad a été enlevé le 20 septembre 2024 dans des circonstances non élucidées. Il a été détenu environ huit (8) mois aux Renseignements Généraux dans des conditions inhumaines sans une comparution devant les tribunaux. Cela met en lumière une violation flagrante du droit à un procès équitable (droit d’être informé des motifs, droit d’être jugé dans un délai raisonnable, droit d’être assisté par un avocat, etc.). 
b. L’interdiction d’un pool d’avocats internationaux qui devraient defendre la cause du Président de Les Transformateurs Dr Masra Succès par le Ministre de la Communication, porte-parole du Gouvernement. Ce dernier a invoqué la souveraineté en affirmant que le Tchad dispose suffisamment d’avocats qualifiés qui peuvent assurer sa défense. Cela porte atteinte à l’existence d’accords de coopération judiciaire entre le Tchad et la France ;
c. Des rapports récents font état de cas de harcèlement et d’arrestations arbitraires visant des membres de partis d’opposition, des journalistes et des défenseurs des droits humains. À titre d’exemple, deux journalistes Mahamat Saleh Hissein, de la Télé Tchad, et Monodji Mbaindiguim Olivier, directeur de publication du journal Le Pays ont été arrêtés le 9 mars 2025. Placés sous mandat de dépôt et déférés à la maison d’arrêt de Kléssoum, ils ont finalement été libérés le 9 juillet 2025, l’infraction reprochée n’ayant pas été constituée.
d. Par arrêté N° 127/PR/PM/MJCDH/IG/25 Portant suspension de magistrats de leurs fonctionsen date du 5 décembre 2025, trois (03) magistrats ont été suspendus de leurs fonctions pour une durée de trois (3) mois. 
Par ailleurs, un autre arrêté signé le 8 décembre 2025 a conduit à la suspension de trois (03) autres magistrats exerçant au niveau de la Cour d’appel de N’Djaména. Ces mesures s’inscrivent dans une démarche de renforcement de la discipline et de l’éthique judiciaire au Tchad, selon les autorités.

e. Le tableau ci-dessous illustre la situation de surpopulation de quelques maisons d’arrêt (Rapport de mission d’évaluation des conditions carcéral au Tchad _CNDH 2023-2025)

	N°
	Maison d’arrêt
	Capacité d’accueil
	Population carcérale actuelle
	Taux de surpopulation

	1
	Sarh
	600
	713
	118,83 %

	2
	Bongor
	420
	721
	171,66 %

	3
	Moundou
	600
	806
	134,33 %

	4
	Doba
	300
	381
	127 %

	5
	Abéché
	150
	545
	363,33 %

	6
	Klessoum
	1200
	4115
	342,91 %









Recommandations

Les organisations porteuses de ce rapport suggèrent au Comité des droits de l’homme de recommander à l’Etat partie (Tchad) de :

1. Prendre des mesures pour assurer l’indépendance effective du pouvoir judiciaire et d’assurer le droit à un procès équitable pour tout ;
2. Renforcer la construction des maisons d’arrêt, créer des camps pénaux, des centres de rééducation pour mineurs en respectant les standards internationaux (règles Mandela, règles de Bangkok, règles Beijing, etc.) ; 
3. Elaborer le budget en tenant compte des besoins réels des charges liées au fonctionnement et à l’alimentation des établissements pénitentiaires et rendre ce budget opérationnel en temps réel ;
4. Assurer la séparation effective des différentes catégories des détenus, notamment en transférant les femmes et les mineurs condamnés dans des établissements qui répondent aux normes internationales.
2. Garantie d’un procès équitable (Article14)
Se référant aux recommandations du Comité Recommandation n° 19, paragraphe 22 et les réponses de l’Etat partie Réponses 88-91, et aux Informations spécifiques liées à la mise en œuvre par le Tchad des différents articles du Pacte international relatif aux droits civils et politiques dans l’article 14, n° 155-190 
Nous rapportons ci qui suit :
La garantie d’un procès équitable au Tchad reste souvent théorique, du fait de nombreuses irrégularités constatées dans le fonctionnement du système judiciaire :
1. Atteintes à l’indépendance et à l’impartialité de la justice
· En 2024, l’arrestation et la disparition de Ngarkoutou Tchale Michel, ancien directeur adjoint de la Commercial Bank Tchad, par les services de renseignements, n’a fait l’objet d’aucune suite judiciaire, malgré les plaintes de la famille. 
· Les nominations, mutations ou sanctions de magistrats ne sont pas toujours fondées sur des critères objectifs, ce qui fragilise leur indépendance ;
· La disparition le 17 février 2025  du Dr MAHAMAT HILAIWOU à Kalait ;
· Des procès à caractère politique ont été observés, notamment à l’encontre des opposants, des défenseurs des droits humains et des journalistes, ce qui compromet la neutralité des tribunaux.
2. Détentions arbitraires et violations de la procédure
· Des personnes sont souvent détenues sans mandat, ou maintenues en détention préventive au-delà des délais légaux ;
· Des ONG et médias nationaux rapportent des cas d’arrestations arbitraires, comme celles de Robert Gam, Mahamat Saleh Hissein et Olivier Monodji.
· Le lundi 5 août 2024, à 18 h 33, l’Abbé Madou Bahana Simon-Pierre, Curé de la paroisse Bienheureux Isidore Bakandja de Walia Goré, a été dans arrêté dans des circonstances troublantes par des  hommes armés non identifiés. 
3. Accès limité à l’assistance juridique
Le Tchad dispose d’un cadre juridique prévoyant l’aide juridique et l’assistance judiciaire pour les personnes démunies, mais qui reste inopérant. Dans le souci de créer un cadre légal sur l’Aide juridique et Assistance judicaire et de mettre en œuvre l’assistance judiciaire prévue à l’article 71 du Code de procédure civile, le Gouvernement a promulgué la loi n°021/PR/2019 régissant l’Aide juridique et Assistance judicaire le 15 avril 2019. 
Celle loi visait à garantir l’accès de tous à la justice, notamment des indigents, des femmes, des enfants et des personnes vulnérables.

Constats :
L’effectivité de l’aide juridique et l’assistance judiciaire reste conditionnée par la signature des textes d’application de la loi N°021/PR/2019, notamment le décret  portant composition, organisation et fonctionnement de la Commission Nationale de l’Aide Juridique et de l’Assistance Judiciaire et le décret fixant les conditions d’admission au bénéfice de l’aide juridique et l’assistance judiciaire et les modalités de financement. Mais malheureusement ces textes n’ont pas encore vu le jour privant de milliers des personnes à une justice.
A titre illustratif, dans la province du Mayo-Kebbi Ouest, les personnes arrêtées ou détenues n’ont pratiquement pas accès à un avocat au stade de la détention préventive. 
Les centres d’écoute mis en place par des ONG comme Droit de l’Homme Sans Frontière (DHSF) assurent les rôles d’orientations et de conseils des victimes par des para-juristes bénévoles, faute d’un dispositif public effectif.
Absence de budget et de mécanisme de financement durable
L’un des obstacles majeurs à l’opérationnalisation de la loi est l’absence d’allocation budgétaire suffisante.
Constats :
· Le budget du ministère de la Justice est insuffisant pour financer le fonctionnement des juridictions, à plus forte raison pour soutenir les services gratuits d’aide juridique ;
· Les Comités d’aide juridique censés coordonner les interventions n’ont jamais été installées dans plusieurs provinces (Lac, Kanem, Guéra, Moyen-Chari, etc.).
· La majorité des justiciables, notamment en milieu rural, n’ont pas accès à un avocat faute de moyens financiers.
· Le système d’aide juridique demeure embryonnaire et dépend souvent des ONG et programmes de coopération internationale.
4. Lenteur et inégalité des procédures
· Les retards judiciaires sont fréquents, les audiences souvent reportées faute de juges ou de moyens logistiques ;
· Les citoyens ordinaires peinent à obtenir justice, tandis que les personnes proches du pouvoir bénéficient de traitements privilégiés.
5. Accès à la justice 
Le Tchad dispose d’un cadre formel d’obligations internationales (ratification du PIDCP) et de certaines institutions nationales actives, mais la mise en œuvre effective reste entravée par des problèmes structurels : impunité, entraves aux enquêtes indépendantes, lois/amendements qui créent des obstacles (ex. loi d’amnistie de 2023), lacunes dans l’accès effectif aux services judiciaires (notamment en provinces), et limitations de libertés publiques qui fragilisent les garanties procédurales.
La justice tchadienne est fréquemment utilisée pour neutraliser les opposants, journalistes ou défenseurs des droits humains.
Les dossiers à caractère politique sont souvent instruit selon les orientations de l’exécutif, avec une absence flagrante d’indépendance procédurale.
Exemples :
· Manifestations du 20 octobre 2022 : plus de 600 personnes ont été arrêtées et jugées de manière expéditive dans des procès collectifs à Koro Toro, sans avocats ni observateurs indépendants.
· En mars 2025, les journalistes Mahamat Saleh Hissein de la Télé Tchad et Monodji Olivier, Directeur de Publication du Journal Le Pays ont été arrêtés et poursuivis après avoir couvert des sujets sur la gouvernance et les élections. Ces arrestations ont été perçues comme une instrumentalisation du parquet, organe directement soumis au ministre de la Justice.
· Les poursuites répétées contre des opposants politiques, notamment des membres du parti Les Transformateurs, se font souvent sur instruction du ministère de la Sécurité publique.
· Impunité et amnistie : L’adoption d’une loi d’amnistie fin 2023 a privé les victimes du droit à la justice notamment les victimes des évènements du 20 octobre 2022. Cette situation favorise l’impunité des auteurs des violations des droits. 
· Enquêtes indépendantes et redevabilité insuffisantes. Les enquêtes sur les violences liées aux manifestations (octobre 2022) n’ont été ni promptes, ni indépendantes et ni effectives au point où les victimes et les familles restent en attente de réparation et de poursuites judiciaires. 

Au Tchad, l’état d’urgence est encadré par des décrets présidentiels souvent en application des articles 93 et 94 de la Constitution, qui permettent au gouvernement de prendre des mesures exceptionnelles pour faire face à des situations de calamité publique, de périls imminents ou de troubles graves à l’ordre publique. Ces décrets peuvent délimiter des restrictions sur la circulation des personnes et des véhicules, la fermeture des établissements, les couvre-feux et autorisent la réquisition des biens et de service nécessaire à la lutte contre la crise.
La compatibilité des textes législatifs et règlementaires du Tchad avec l’article 4 du PIDCP et l’observation N°29 est justifié au dernier alinéa de l’article 93 de la constitution qui dispose que ces mesures exceptionnelles ne sauraient justifier les atteintes aux droits à la vie, à l’intégrité physique et morale et au garanti juridictionnelle accordée aux individus. Les dérogations doivent être proportionnelles à la gravité de la menace, limitées dans le temps et ne pas entrainer la discrimination (art. 6, 7, 8 paragraphe 1 et 2, art. 11 15 16 du pacte).
Les états d’urgences déclarés au Tchad entre 2019 et 2024 ont entrainé des dérogations aux droits à la liberté de circulation, à la liberté d’expression et aux droits de réunion, entre autres droits civils et politique. Les restrictions sont souvent justifiées par des motifs de sécurité nationale, soulèvent des questions quant à leur compatibilité avec l’article 4 du PIDCP et l’observation générale N°29, qui exige que toutes mesures soient proportionnées, nécessaire et non discriminatoire. 
Recommandations 

Nous suggérons au Comité des droits de l’homme les recommandations suivantes à l’endroit de l’Etat partie (Tchad) :

1. Prendre des mesures nécessaires pour lutter contre l’impunité et à allouer des ressources nécessaires et conséquentes et nommer des magistrats compétents.
2. Prendre le Décret d’application de la Loi n°21 portant aide juridique et assistance judiciaire.
3. Ouvrir des enquêtes indépendantes pour faire la lumière sur les cas de violations des droits de l’Homme impliquant les agents de l’Etat.
4. A reformer et harmoniser les textes nationaux relatifs aux libertés publiques (liberté de manifestation pacifique, de réunions publiques, l’état d’urgence) ;
5. Faire respecter par les forces de l’ordre et les autorités administratives la loi portant régime de presse au Tchad 
6. Entreprendre, d’ici fin 2026, un audit juridique national des lois d’amnistie afin d’identifier celles qui empêchent les recours des victimes.
7. Veiller à ce que les crimes graves (torture, exécutions extrajudiciaires, disparitions forcées) demeurent imprescriptibles et poursuivables dans l’immédiat ;
8. Réviser le curricula de formations des OPJ et des Magistrats.
9. Accélérer le processus d’adoption dans un bref délai la loi portant protection  des défenseurs des droits humains.
10. Organiser un atelier de relecture des recommandations des états généraux de la justice ?
11. Encourager l’organisation des audiences foraines  pour vider les dossiers pendant devant les juridictions. 
12. Encourager les OSCs pratiquant la « Clinique juridique » en les dotant des moyens de travail pour rendre effectif l’accès équitable à une justice équitable.

3. Droit de participer à la direction des affaires publiques (article 25) 
Le gouvernement tchadien a entrepris plusieurs démarches pour renforcer la participation des citoyens à la gestion des affaires publiques. Bien que ces efforts demeurent encore limités, ils témoignent d’une certaine volonté politique d’améliorer la participation citoyenne et de respecter les engagements du Tchad en matière de droits civils et politiques.
Malgré certaines avancées institutionnelles, la mise en œuvre effective du droit de participer à la direction des affaires publiques au Tchad demeure gravement entravée par plusieurs faiblesses structurelles. 
En somme, ces différentes faiblesses traduisent une contradiction profonde entre les engagements internationaux du Tchad au titre du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) et la réalité sur le terrain, marquée par la persistance d’un climat politique autoritaire où la participation citoyenne reste largement entravée.
Recommandations : 
Les organisations porteuses de ce rapport suggèrent au Comité des droits de l’homme de recommander à l’Etat partie (Tchad) de :

Favoriser de façon inclusive les nominations dans les grandes institutions de la République (Agence Nationale de Gestion des Elections (ANGE) et les doter de moyens techniques et financiers suffisants, afin de garantir la transparence, la neutralité et la crédibilité des prochaines élections ;

4. Droit de voter et d’être élu 
Le 9 mai 2024, à l’annonce des résultats provisoires de l’élection présidentielle déclarant Mahamat Idriss Déby vainqueur avec environ 61 % des voix, de nombreux tirs d’armes automatiques ont éclaté dans plusieurs quartiers de N’Djamena et d’autres villes du pays. Présentés par certains comme des « tirs de joie », ces actes ont été perçus par d’autres comme une démonstration de force et d’intimidation. 
D’après Human Rights Watch, la Campagne Tournons la Page et Droits de l’Homme Sans Frontières (DHSF), ces tirs, souvent effectués par des éléments des forces de sécurité, ont provoqué la mort d’au moins onze personnes et blessés des centaines d’autres. Les projectiles sont retombés dans des zones habitées, atteignant des civils, dont des femmes et des enfants.
Les organisations précitées ont dénoncé l’absence d’enquêtes crédibles et de poursuites judiciaires malgré la gravité des faits. Dans leurs rapports respectifs, Tournons la Page, DHSF et Human Rights Watch soulignent qu’aucune mesure concrète n’a été prise pour identifier et sanctionner les responsables de ces violences, perpétuant ainsi un climat d’impunité. Elles rappellent que ces incidents traduisent un usage irresponsable des armes à feu et un mépris du droit à la vie et à la sécurité des citoyens, accentuant la méfiance envers les institutions publiques et ternissant l’image du processus électoral.
1. Avant et pendant le scrutin : la Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme (DH), dans son communiqué du 3 mai 2024, souligne que le contexte préélectoral était déjà marqué par la méfiance envers les institutions électorales, des violations des droits humains, des répressions de manifestations pacifiques, et la mort de Yaya Dillo. 
2. Des cas des violences post-électorales ont été signalées dans certaines provinces du Pays. Selon la coalition pour la surveillance électorale au Tchad (COSET), à Abéché dans la province du Ouaddaï un électeur a poignardé un agent de sécurité dans un bureau de vote.
3. A Moundou dans la province du Logone Occidentale, un homme a trouvé la mort suite à une balle perdue alors qu’il venait juste d’accomplir son droit civique. 
4. Après le scrutin : l’on note une absence d’enquête indépendante crédible, impunité des auteurs des tirs.
5. Les autorités ont interdit au personnel hospitalier de communiquer des informations concernant les victimes. Cette interdiction a été officialisée par une circulaire du gouvernement (Circulaire N°2447/MSPP/SE/SG/2024) signée le 10 mai 2024.
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Les organisations porteuses de ce rapport suggèrent au Comité des droits de l’homme de recommander à l’Etat partie (Tchad) de :

1. Mettre en place une commission indépendante d’enquête nationale et internationale sur les tirs post-électoraux et les violences politiques (notamment la mort de Yaya Dillo), les conflits intercommunautaires avec pouvoir de citation à comparaître et protection des témoins.
2. Réformer l’ANGE pour garantir son indépendance (processus de désignation transparent, autonomie opérationnelle, contrôles externes).
3. Garantir un accès égal aux médias et donner aux observateurs nationaux et internationaux un libre accès, en supprimant les restrictions administratives ou sécuritaires.
4. Renforcer les mécanismes de recours électoraux : permettre un examen indépendant des litiges électoraux, avec sanctions effectives en cas de fraude avérée.
5. Assurer la protection des candidats, militants et électeurs, en interdisant toute forme d’intimidation ou violences, pressions et en établissant une responsabilité pénale claire des forces de sécurité et l’accès sur l’étendue du territoire pour battre campagne
6. publier les données détaillées des résultats (par bureau, par circonscription), permettre des audits tiers, et garantir l’accès complet aux procès-verbaux.
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